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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Mardi 15 décembre 2009 

 

 

COMPTE-RENDU 

 
L'an deux mil neuf, le quinze décembre à vingt heures trente minutes, le Conseil 

communautaire « Eure Madrie Seine », légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes 

d’Heudreville sur Eure, en séance ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc 

RECHER, président, et en présence de : 

 

Messieurs AUBERT, BODINEAU, BONNECARRERE, BOGAERT, BORDES, 

BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO, CHAMBON, CHESTERKINE, 

COURVOISIER, DISSON, DUFILS, ERMONT, FONTAINE, FRANCESCHINI, GLOTON, 

HUET, JUMEL, LE DIGABEL, LE DILAVREC, LE FUR, LEJEUNE, LEQUETTE, 

MANFREDI, MOUTON, NEUTENS, NICOLAS, OLIVIER, PLATEL, POTEL, PUECHAL, 

RAUX, RENAULT, ROCQUES, SEMELIN, SEVENO, SIMON, THIERRY, UGUEN, 

 

Mesdames BOTIA, BROCKAERT, FOURRIER, HENRY, MAILLARD, MEULIEN, RIVES, 

SALAUN, SASS, ZILIO, 

 

Absentes :    Mesdames BRUN, COLLIER-DEBAISIEUX, 

 

Absente excusée :   

 

Absents ayant donné autorisation : 

  Monsieur PITOIS à monsieur PUECHAL, 

  Monsieur JUHEL à Monsieur CHESTERKINE, 

  Monsieur RONZONI à Monsieur BOGAERT, 

  Monsieur DOUTRIAUX à Madame HENRY, 

 

Absent ayant donné pouvoir : 

  Monsieur CRESTE à Monsieur RECHER, 

  Madame DROUILLET à Madame RIVES, 

  Monsieur DROUET à Monsieur LEQUETTE, 

 

Secrétaire de séance :  Monsieur MOUTON 

 
Date de la convocation :   09 Décembre 2009 
 
Nombre de conseillers : 
 

En exercice : 56 
Présents     :  51 
Votants      : 54 

 
----------- 
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Présentation de l’association Eure Solaire. Cette association indique à l’assemblée 
qu’elle apporte des informations aux particuliers ainsi qu’aux collectivités sur la 
maitrise de l’énergie. Elle organise des conférences, des débats et des expositions 
sur ce thème. Des permanences sur le territoire sont organisées. Cette association 
peut être contactée au 02.32.59.25.70. 
 
A – AFFAIRES GENERALES 
 

1 – APPROBATION DU DOSSIER DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT SUR LE 
TERRITOIRE DE LA CCEMS ET SAISINE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF POUR 
LA DESIGNATION D’UN COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Monsieur FRANCESCHINI, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre des exigences fixées 
par la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006, les collectivités doivent définir un zonage d’assainissement 
en vue de distinguer les secteurs ayant vocation à être desservis par un réseau d’assainissement 
collectif, des secteurs destinés à être traités à l’aide de dispositifs d’assainissement non collectif. 
 
La Communauté de Communes a confié au bureau d’études SOGETI INGENIERIE la réalisation de 
l’étude de zonage d’assainissement sur le territoire communautaire. 
 
L’étude a été menée en étroite relation avec les services communautaires et les partenaires 
financiers. Des propositions de zonage ont été émises par la CCEMS, sur la base des données 
technico-financières établies par le bureau d’études SOGETI INGENIERIE, et discutées avec les élus 
communaux. Le document joint en annexe détaille le projet de zonage résultant de ces concertations. 
 
L’approbation du zonage d’assainissement ne peut toutefois se faire qu’après mise à enquête 
publique du dossier.  
 
La définition du zonage s’inscrit dans une gestion d’ensemble du service public de l’assainissement et 
relève de la compétence de la personne publique compétente en cette matière.  
La communauté de communes EMS est donc compétente pour établir le périmètre des zones 
d’assainissement collectif et non collectif sur son territoire, et pour solliciter l’ouverture d’une enquête 
publique. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006, dite Loi sur l’Eau, 
 
Vu l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), concernant la mise à 
l’enquête publique  du dossier de zonage d’assainissement, 
 
Vu l’article R.123-19 du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les articles R.123-1 à R.123- 23 du code de l'Environnement, 
 

A la majorité pour, un contre (Monsieur GLOTON) et six abstentions (Messieurs 
NICOLAS, ERMONT, BOURIENNE, BOGAERT, DUFILS et SEVENO) 
 

APPROUVE le projet de zonage d’assainissement sur le territoire de la CCEMS tel qu’il est décrit 

dans l’annexe ci-jointe, 
 

AUTORISE le Président à prendre les dispositions nécessaires afin de mettre le dossier de zonage à 

enquête publique et notamment à solliciter le Tribunal Administratif pour désigner un commissaire 
enquêteur ou une commission d’enquête. 
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2 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF : TAXE D’ÉCONOMIE DE FOSSE ET TAXE 
DE RACCORDEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES EURE MADRIE SEINE AU 01/01/10 
 
Monsieur FRANCESCHINI, rapporteur, rappelle à l’assemblée la délibération du 19 décembre 2006 
concernant la taxe d’économie de fosse et la taxe de raccordement sur le territoire de la communauté 
de communes Eure Madrie Seine. 
 
La taxe d’économie de fosse a été instaurée sur le territoire de la CCEMS desservi par un réseau 
d’assainissement d’eaux usées. Cette taxe est appliquée aux constructions neuves qui bénéficient du 
réseau d’assainissement collectif existant. 
 
Il convient de préciser les modalités d’application de cette taxe et d’en réviser le montant.  
 
Par ailleurs, pour se conformer à la réglementation en vigueur, il est également proposé de retenir la 
nouvelle appellation de cette taxe, soit  la « participation de raccordement à l’égout (PRE) ».  
 
Depuis 2007, la participation de raccordement à l’égout était fixée à un montant de 1 250 € HT, soit                  
1 318.75 € TTC.  
 
Il est proposé de modifier son montant et de préciser les modalités d’application comme suit, à 
compter du 1

er
 janvier 2010 : 

 

Type d’habitat Montant de la PRE 

- Logement individuel 2 500 € /logement 

- Logements collectifs 1 250 € /logement 

- Logements individuels regroupés (maisons jumelées) 
avec un point de rejet 

1 625 € /logement 

- Commerce, entreprise ou divers bâtiment avec une 
destination autre que l’habitat 

2 500 € /branchement 

 
A compter du 1

er
 janvier 2010, la PRE n’entre plus dans le champ d’application de la TVA, compte 

tenu du regroupement de l’exercice de notre compétence assainissement sous un contrat unique de 
Délégation de Service Public par affermage.  
 
La taxe de raccordement a également été instaurée sur le territoire de la CCEMS. Elle est exigible 
pour les constructions existantes dès lors que le réseau est installé et que la construction se trouve 
donc desservie par l’assainissement collectif. 
 
Le tarif est fixé depuis 2007 à 500 euros HT, soit 527,50 euros TTC. Il convient de réviser ce montant. 

 
Il est proposé de fixer son montant à compter du 1

er
 janvier 2010 à 560 euros, représentant une 

augmentation de environ 2 % par an. La taxe de raccordement n’entre plus dans le champ 
d’application de la TVA. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les statuts de la communauté de communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
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DECIDE de fixer, à compter du 1
er

 janvier 2010 et pour l’ensemble du territoire communautaire, le 

tarif de la Participation de Raccordement à l’égout Ŕ PRE à : 
 

Type d’habitat Montant de la PRE 

- Logement individuel 2 500 € /logement 

- Logements collectifs 1 250 € /logement 

- Logements individuels regroupés (maisons jumelées) 
avec un point de rejet 

1 625 € /logement 

- Commerce, entreprise ou divers bâtiment avec une 
destination autre que l’habitat 

2 500 € /branchement 

 

DECIDE de fixer, à compter du 1
er

 janvier 2010 et pour l’ensemble du territoire communautaire, le 

tarif de la Taxe de Raccordement à 560 euros, 
 
AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs au recouvrement de ces taxes. 

 
 

 

3 – CESSION CCEMS – SCI DE L’HARFANG DES NEIGES D’UN TERRAIN DE 
5 000 M² SISE A SAINT AUBIN SUR GAILLON 

 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par courrier en date du 12 octobre 
2009, Monsieur Le Porcher, gérant de la SCI de l’harfang des neiges, a informé la CCEMS qu’il avait 
l’intention d’acquérir un terrain de 5 000 m2, lot 12b de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs 

Chouette à Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 293 moyennant le prix de 65 000 € HT afin 
d’y exercer son activité de menuiserie. 

 
 
Le conseil communautaire :  
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines en date du 05/12/05, 
 
Vu la délibération du 14 décembre 2005 concernant la cession par la CCEMS à la société Cohin du lot 
12b de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
DECIDE d’annuler la délibération du 14 décembre 2005 relative à l’accord de cession par la CCEMS 

à la société Cohin du lot 12b, 
 
DECIDE de céder à la SCI de l’harfang des neiges ou toute autre dénomination future de la même 

personne morale, représentée par Monsieur Le Porcher un terrain de 5000 m2, lot 12b de la 1
ère

 
tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 293 
moyennant le prix de         65 000 € HT, sous réserve : 
- de la signature du compromis de vente avant le 31 mars 2010,  
- de la régularisation de la vente dans les 3 mois qui suivent, soit avant le 30 juin 2010. 
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AUTORISE le Président ou un Vice Président à signer l’acte translatif de propriété à intervenir entre 

la Communauté de Communes Eure Madrie Seine et la SCI de l’harfang des neiges, ainsi que toutes 
les pièces s’y rapportant, 
 

HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession, étant précisé que les frais 

notariés sont à la charge de l’acquéreur, 
 
S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2010 au compte 70151 Ŕ terrains  

aménagés, 
 

S’ENGAGE à produire au service des impôts la déclaration de T.V.A. correspondante. 
 
 
 

4 - CESSION CCEMS – SUBSTITUTION DE LA SOCIETE FINAMUR A LA 
SOCIETE CNELL 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 29 
septembre 2009, la CCEMS a décidé de céder à la société C.N.E.L.L. un terrain de 2 619 m2, lot 6 de 
la ZA « le Buisson » à Saint Aubin sur Gaillon, cadastré section ZC n° 154 moyennant le prix de 36 
666 € HT, soit 43 852,53 € T.T.C. 
 
Par courrier en date du 7 décembre 2009, Monsieur Da Silva, représentant la SCI C.N.E.L.L. a 
informé la CCEMS qu’il finançait son acquisition à l’aide d’un crédit-bail immobilier réalisé avec le 

concours de la société FINAMUR. Il convient donc de modifier la délibération initiale de cession. 
 
 
Le conseil communautaire :  
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines, 
 
Vu délibération du conseil communautaire en date du 29 septembre 2009 relative à la cession à la 
société C.N.E.L.L., du lot 6 de la ZA « le Buisson » à Saint Aubin sur Gaillon, 
 
Vu le courrier de Monsieur Da Silva en date du 7 décembre 2009 portant modification des modalités 
de financement de cette opération par la société C.N.E.L.L.,  
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de substituer à la SCI C.N.E.L.L., la société FINAMUR, crédit-bailleur, pour l’acquisition du 

lot 6 de la ZA « le Buisson » à Saint Aubin sur Gaillon,  
 
AUTORISE le Président à signer l’acte translatif de propriété à intervenir entre la communauté de 

communes Eure Madrie Seine, la SCI C.N.E.L.L. et le crédit-bailleur, société FINAMUR, ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant, 
 

HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession, avec le concours de la SCP       

« R Huchet, C. Huchet et M-B Joassin-Cheron » notaires à Cergy, étant précisé que les frais notariés 

sont à la charge de l’acquéreur. 
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5 – DIVISION DU LOT N°17 DE LA 1ERE TRANCHE DE LA ZAC DES CHAMPS 
CHOUETTES A SAINT AUBIN SUR GAILLON 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que la ZAC des Champs Chouette a été 
créée par délibération du conseil municipal de Saint Aubin sur Gaillon le 26 novembre 2002, 
Par délibération du 10 février 2003, la communauté de communes Eure Madrie Seine s’est substituée 
à la commune pour la réalisation de l’aménagement de la-dite ZAC. 

La Société Alland et Robert, représentée par Monsieur Valleye, la SCI de la demi-lune représentée 
par Monsieur Raffoux et la SCI 2L, représentée par Monsieur Chevallier se sont portées acquéreurs 
chacune d’une partie du lot 17 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette. 

Aussi, il convient de procéder à la division du lot 17 en 5 parcelles, suivant le découpage de principe 
suivant : 

- le lot 17a d’environ 1ha 00a 00ca destiné à la vente à la société Alland & Robert, courant 
2010, 
- le lot 17b d’environ 2000 m2 destiné à la vente à la SCI 2L, représentée par Monsieur 
Chevallier, 
- le lot 17c d’environ 6500 m2 à vendre, 
- le lot 17d d’environ 9630 m2 destiné à la vente à la SCI de la demi-lune, représentée par 
Monsieur Raffoux, 
- le lot 17e d’environ 4530 m2 à vendre. 
 
Le cahier des charges de cession fixera la Surface Hors Œuvre Nette (SHON). 

 
 
Le conseil communautaire :  
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de diviser le lot n° 17 de la 1ère tranche de la ZAC des Champs Chouette en 5 lots, suivant 

le découpage de principe suivant : 

 
- le lot 17a d’environ 1ha 00a 00ca destiné à la vente à la société Alland & Robert, courant 
2010, 
- le lot 17b d’environ 2000 m2 destiné à la vente à la SCI 2L, représenté par Monsieur 
Chevallier, 
- le lot 17c d’environ 6500 m2 à vendre, 
- le lot 17d d’environ 9630 m2 destiné à la vente à la SCI de la demi-lune , représentée par 
Monsieur Raffoux, 
- le lot 17e d’environ 4530 m2 à vendre. 

 
AUTORISE le Président ou un Vice Président à signer tous les documents relatifs à cette opération, 

ainsi que toutes les pièces s’y rapportant, 
 
HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à modifier le cahier des charges ; étant précisé que les 

frais afférents à cette opération seront à la charge de la CCEMS, 
 

S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2010 au compte 70151 Ŕ terrains 

aménagés, 

 
S’ENGAGE à produire au service des impôts la déclaration de T.V.A. correspondante. 
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6 – CESSION CCEMS – SCI DE LA DEMI-LUNE D’UN TERRAIN DE 9 630 m² SIS 
A SAINT AUBIN SUR GAILLON 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par courrier en date du 30 octobre 
2009, la SCI de la demi-lune, représentée par Monsieur Raffoux, a informé la CCEMS qu’elle avait 
l’intention d’acquérir un terrain d’environ 9 630 m², à prendre sur le lot 17 de la 1

ère
 tranche de la ZAC 

des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 290 moyennant le prix de    
13 € HT le mètre carré. Les extensions des réseaux d’eau potable, d’assainissement et d’électricité 
sont à la charge de l’acquéreur. 

 
 
Le conseil communautaire :  
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines, 
 
Vu la délibération du 17 octobre 2006 concernant la cession par la CCEMS à la société Duhamel 
Logistique du lot 17 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
DECIDE d’annuler la délibération du 17 octobre 2006 relative à l’accord de cession par la CCEMS à 

la société Duhamel Logistique du lot 17, 
 
DECIDE de céder à la SCI de la demi-lune ou toute autre dénomination future de la même personne 

morale, un terrain d’environ 9630 m2 à prendre sur le lot 17 de la 1
ère

 tranche de la ZAC des Champs 
Chouette à Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 290, après division lot 17d, moyennant le 
prix de  13 € H.T. le m² et le règlement des extensions du réseau d’eau potable et d’assainissement, 
sous réserve : 
- de la signature du compromis de vente avant le 31 mars 2010,  

- de la régularisation de la vente dans les 3 mois qui suivent, soit avant le 30 juin 2010. 
. 
AUTORISE le Président ou un vice président à signer l’acte translatif de propriété à intervenir entre 

la communauté de communes Eure Madrie Seine et la SCI de la demi-lune, ainsi que toutes les 
pièces s’y rapportant, 
 

HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession, étant précisé que les frais 

notariés sont à la charge de l’acquéreur, 
 
S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2010 au compte 70151 Ŕ terrains  

aménagés, 
 

S’ENGAGE à produire au service des impôts la déclaration de T.V.A. correspondante. 
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7 – CESSION CCEMS – SCI 2L D’UN TERRAIN DE 2 000 m² SIS A SAINT AUBIN 
SUR GAILLON 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par fax en date du 07/12/09, 
Monsieur Chevallier représentant la SCI 2L, a informé la CCEMS qu’il avait l’intention d’acquérir un 
terrain d’environ 2 000 m², à prendre sur le lot 17 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à 

Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 290 moyennant le prix de 13 € HT le m² afin d’y 
exercer son activité de maintenance industrielle. 

 
 
Le conseil communautaire :  
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines en date du 05/12/05, 
 
Vu la délibération du 17 octobre 2006 concernant la cession par la CCEMS à la société Duhamel 
Logistique du lot 17 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
DECIDE d’annuler la délibération du 17 octobre 2006 relative à l’accord de cession par la CCEMS à 

la société Duhamel Logistique du lot 17, 
 
DECIDE de céder à la SCI 2L ou toute autre dénomination future de la même personne morale, 

représentée par Monsieur Chevallier, un terrain d’environ 2 000 m² à prendre sur le lot 17 de la 1
ère

 
tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon cadastré section ZD n° 290 
moyennant le prix de      13 € H.T. le m², après division lot 17b, sous réserve : 
- de la signature du compromis de vente avant le 31 mars 2010,  
- de la régularisation de la vente dans les 3 mois qui suivent, soit avant le 30 juin 2010. 

 
AUTORISE le Président ou un Vice Président à signer l’acte translatif de propriété à intervenir entre 

la Communauté de Communes Eure Madrie Seine et la SCI 2L, ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant, 

 
HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession, étant précisé que les frais 

notariés sont à la charge de l’acquéreur, 
 
S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2010 au compte 70151 Ŕ terrains  

aménagés, 

 
S’ENGAGE à produire au service des impôts la déclaration de T.V.A. correspondante. 
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8 – CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE ENTRE LE 
CONSEIL GENERAL DE L’EURE, LA CCEMS ET LA VILLE DE GAILLON DANS 
LE CADRE DES TRAVAUX DE SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N°27 
 
Monsieur LE DILAVREC, rapporteur, indique à l’assemblée que dans la cadre du projet suppression 
du passage à niveau PN n°27, la CCEMS, en tant que gestionnaire des voies communales doit 
autoriser le Département à intervenir sur le domaine public routier communal pour réaliser des travaux 
de voirie (route de la Garenne et Avenue de Jean Bécker Rémy) sur la commune de Gaillon, 
propriétaire des voies. 
 
Par arrêté du 21 décembre 2006, le préfet de l’Eure a déclaré d’utilité publique le projet de 
suppression du PN 27 et la création d’une voie nouvelle. 
 
Les travaux prévus consistent en un raccordement du pont route aux voiries communales : 
- au nord de la voie ferrée : réalisation d’un carrefour en T permettant le raccordement de la voirie du 
pont route à l’avenue Jean Bécker Rémy 
- au sud de la voie ferrée : raccordement de la voirie du pont route à la route de la Garenne avec 
l’aménagement, en direction du PN 27, d’une section permettant d’assurer la desserte de 
l’établissement « Carrières et sablières de la Seine » et d’un garage. 
 
L’ensemble de ces aménagements a pour but d’améliorer la sécurité de toutes les catégories 
d’usagers empruntant l’actuel PN 27. 
 
Les ouvrages seront remis en gestion à la CCEMS après réception des travaux. Ces voiries seront 
propriété de la commune après travaux. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les statuts de la communauté de communes Eure Madrie Seine et notamment l’article 4-3 « Voirie 
d’intérêt communautaire », 
 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la CCEMS, la commune de Gaillon et le 

Conseil Général de l’Eure, 
 

AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 
 

9 - MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE : PROCEDURE DE CHOIX DU 
MAITRE D’ŒUVRE : COMPOSITION DU JURY 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, rappelle à l’assemblée la délibération du 29/09/09. 
 
Après vérification auprès du service Marché Public de la préfecture, le nombre de membres 
compétents dans la délibération précédente n’était pas suffisant. 
Il convient donc de délibérer à nouveau afin de régulariser la composition du jury. 
 
Dans le cadre de la procédure du concours restreint pour le marché de maîtrise d’œuvre pour la 
maison de santé pluridisciplinaire, il convient de valider la composition du jury. 
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Conformément à l’article 24 du Code des Marchés Publics, le jury devra comporter au moins un tiers 
de spécialiste, reconnus pour leur compétence en maîtrise d’œuvre analogue. 
 
Le jury comportera les 5 membres du conseil communautaire (5 titulaires et 5 suppléants) ainsi que le 
Président de la communauté de communes. 
 
Le Président du jury peut désigner des personnalités dont il estime que la participation présente un 
intérêt particulier au regard de l’objet de la consultation, sans que le nombre de ces personnalités 
puisse excéder cinq. Ainsi le jury comportera un professionnel de santé et un représentant du Conseil 
Général.  
 
Un tiers des membres du jury doit avoir la même qualification ou une qualification équivalente à la 
qualification professionnelle exigée pour les candidats. Ces spécialistes doivent être désignés par le 
président du jury.  
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article 24 du Code des Marchés Publics, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE d’abroger la délibération du 29/09/09 concernant la procédure du choix du maitre d’œuvre 

pour la maison de santé pluridisciplinaire, 
 

DESIGNE Mesdames MEULIEN, BOTIA et Messieurs ERMONT, LE DILAVREC, HUET membres 

titulaires et Messieurs MOUTON, DOUTRIAUX, BOURIENNE, DUFILS, ROCQUES membres 
suppléants pour la composition du jury dans le cadre du marché de la composition du jury dans le 
cadre du marché pour la maison de santé pluridisciplinaire, 
 

APPROUVE la composition du jury mentionnée ci-dessus dans le cadre de la procédure du 

concours restreint. 
 
 
 

10 - MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE : PROCEDURE DE CHOIX DU 
MAITRE D’OEUVRE 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 29/09/09, la 
CCEMS avait retenu la procédure du concours restreint de maîtrise d'œuvre pour la création d’une 
maison de santé pluridisciplinaire. Le nombre de candidats admis à concourir était de 3 et le montant 
maximum de l’indemnité des candidats s’élevait à la somme de 28 600 €. 
Compte tenu de la modification du projet et notamment l’intégration de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie, la CCEMS doit donc délibérer à nouveau. 
 
De plus, la CCEMS est passé d’une rémunération des candidats sur l’avant projet sommaire à une 
rémunération sur esquisse. 
 
Le montant de l'enveloppe financière nécessaire à la réalisation des travaux est estimé à 2 219 713 
HT. 
 
Compte tenu de l'enveloppe financière prévisionnelle, il convient de recourir à la procédure du 
concours de maîtrise d'œuvre pour retenir un maître d'œuvre au vu d'un avant-projet. 
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Pour engager cette procédure, il est proposé au conseil communautaire d'entériner ces dispositions, 
valider le pré-programme puis déterminer le nombre de candidats à retenir et le montant des 
indemnités à leur verser. 
 
La procédure du concours restreint est retenue pour la mise en concurrence des maîtres d’œuvre. 
 
L’objectif de cette procédure peut être défini comme « l’achat d’un projet » en respectant l’égalité des 
chances des candidats et la transparence des choix. 
 
Le concours portera au niveau de l’esquisse. Il s’agit ici d’une opération de construction neuve de 
bâtiment qui permet les études d’esquisse telles qu’elles sont définies à l’article 3 de la loi MOP.  
Le nombre de candidats admis à concourir est de trois. Les candidats dont le projet ne sera pas 
retenu se verront verser une indemnité.  
 
Le calcul de cette indemnité est calculé de la manière suivante : 

 
Ancienne délibération : 
 
 coût estimatif des travaux : 2 319 000 € HT, 
 taux de rémunération prévisible pour ce montant de travaux : 11 % soit 255 090 € environ, 
 Pourcentage indicatif de l’élément de base « avant projet » 14 % soit 35 712 €, 
 Indemnité maximum : 28 600 € 
 
Nouvelle délibération : 
 
 coût estimatif du projet : 2 219 713 € HT, 
 taux de rémunération prévisible sur le montant des travaux : 11 % soit 210 101 € environ, 
 Pourcentage indicatif de l’élément de base esquisse 5 % soit 10 505 €, 
 Indemnité maximum : 8 404 € 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le pré-programme de l'opération pour une enveloppe prévisionnelle de travaux de                  

2 219 173 € HT, 
 

RETIENT la procédure du concours restreint de maîtrise d'œuvre conformément à l'article 74-II du 

Code des Marchés Publics, 
 

FIXE à 3 le nombre de candidats admis à concourir  et le montant maximum de l’indemnité des 

candidats à 8 404 €, 
 

AUTORISE Monsieur le Président à engager toutes démarches, études préalables et signer tous 

documents utiles à l'engagement du projet, 
 

DECIDE d’abroger la délibération du 29/09/09. 
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11 - DEMANDE DE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AUPRES DU CONSEIL 
GENERAL DE L’EURE ET DU CONSEIL REGIONAL DE HAUTE-NORMANDIE 
POUR LA REALISATION DES ETUDES GEOTECHNIQUES ET DES LEVES 
TOPOGRAPHIQUES SUPPLEMENTAIRES - BASSIN VERSANT CÔTE SEINE 
 
Monsieur. CALVARIO, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine réalise, sur le bassin versant Seine, une étude de maîtrise d’œuvre pour la conception 
des aménagements constituant la première tranche de travaux. 
 
Une première demande de subvention, notifiée le 16 avril 2007, avait été faite pour les missions de 
maîtrise d’œuvre de conception (AVP, PRO et ACT) et les dossiers réglementaires (dossier Loi sur 
l’Eau, DIG et DUP). 
 
Le plan de financement était le suivant : 

- Conseil Général de l’Eure    30% 
- Conseil Régional de Haute Normandie    50 % 
- Communauté de Communes Eure Madrie Seine 20%  

 
Une première campagne de levés topographiques a été réalisée sur les 6 aménagements constituant 
la première tranche de travaux fin 2007, en cours de phase AVP.  
De même, une première campagne d’études géotechniques a été réalisée en 2008 en cours de 
phase AVP sur 2 des 6 aménagements de la 1

ère
 tranche de travaux. Ces campagnes ont été 

subventionnées à hauteur de 30% par le Conseil Général et 50 % par le Conseil Régional. 
 
Aujourd’hui, la conception des aménagements qui a rencontré des modifications majeures 
(notamment en termes d’emplacement ou de zone d’expansion de la crue) en phase AVP nécessite 
des levés topographiques complémentaires sur potentiellement 2 des 6 aménagements. 
 
La conception des aménagements en phase PROJET nécessite également des compléments 
d’études géotechniques sur l’ensemble des aménagements (missions de base et missions plus 
poussées pour les deux ouvrages structurants déjà étudiés). 
 
La CCEMS a récemment délibéré sur sa programmation 2010. Ce plan comprenait un montant 
prévisionnel de 10 000 € HT destinés aux études complémentaires sur le bassin versant Seine. Le 
montant estimatif des besoins en études complémentaires est évalué à environ 30 000 € HT. 
Il convient donc de délibérer à nouveau sur cette demande complémentaire de subvention auprès de 
nos partenaires financiers. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Vu les statuts de la communauté de communes Eure Madrie Seine, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

SOLLICITE les demandes de subvention auprès du Conseil Général de l’Eure et du Conseil 

Régional de Haute-Normandie pour les études complémentaires (levés topographiques et études 
géotechnique) nécessaires à la définition des aménagements prévus sur le bassin versant côté 
Seine, pour un montant de 30 000 € H.T., 

 
AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ces 

opérations, 

 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses et les recettes au budget 2010. 
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12 – TARIFS DE LA PISCINE AQUAVAL A COMPTER DU 1ER JANVIER 2010 
 
Monsieur MOUTON, rapporteur, indique à l’assemblée que lors de la reprise en régie de la piscine, la 
communauté de communes Eure Madrie Seine a appliqué les tarifs pratiqués par vert marine, pour 
l’année 2009. 
 
A compter du 01/01/2010, les tarifs seront ajustés de la manière suivante : 
 

 EMS 
2009(2) 

EMS 2010(2) HORS EMS 2009 HORS EMS 2010 

Entrée générale (hiver) 4.00 3.80 4.50 4.60 

Entrée générale (été) 4.00 4.00 5.00 5.00 

Entrée enfant -12 ans 
(hiver) 

3.50 3.50 4.00 4.50 

Entrée enfant -12 ans (été) 3.50 3.50 4.50 4.50 

Enfant - 3 ans gratuit gratuit gratuit gratuit 

Carte 10 entrées 
(3)

 32.00 32.00 40.00 42.00 

Carte 10 heures
(4)

 21.00 22.00 21.00 22.00 

JARDIN AQUATIQUE - ACTIVITE POUR LES 4 / 6 ANS (ABONNEMENT A L’ANNEE) 

Abonnement annuel 130.00 130.00 140.00 140.00 

Abonnement annuel 2
ème

 
enfant 

90.00 90.00 100.00 100.00 

 

BEBE NAGEUR - ACTIVITE POUR LES - 4 ANS ACCOMPAGNES D'UN DE LEUR 
PARENT 

La séance 8.00 8.00 9.00 9.00 

NATATION ENFANTS - INITIATION - APPRENTISSAGE - PERFECTIONNEMENT – 
MEGAPERF (ABONNEMENT A L’ANNEE) 

Abonnement annuel 130.00 140.00 140.00 150.00 

Abonnement annuel 2
ème

 
enfant 

90.00 90.00 100.00 100.00 

 

CLUB AQUAGYM – AQUATRAINING – AQUATONIC – AQUAFITNESS (ABONNEMENT 
AU TRIMESTRE) 

Abonnement trimestriel  70.00 75.00 75.00 80.00 

Abonnement trimestriel 
2ème cours

(2)
 

45.00 45.00 50.00 55.00 

Abonnement annuel  205.00  225.00 

NATATION "SPORT ET LOISIRS" – AQUAPHOBIE – INITIATION – 
PERFECTIONNEMENT  

Abonnement trimestriel  70.00 70.00 75.00 75.00 

Abonnement trimestriel 
2ème cours

(2)
 

45.00 45.00 50.00 50.00 
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COURS PARTICULIERS AVEC MAITRE NAGEUR 

5 séances 50.00 65.00 50.00 65.00 

10 séances 100.00 120.00 100.00 120.00 

     

Tickets comité d’entreprise 3.50 3.70 3.50 3.70 

Tarif groupe 3.00 3.00 3.50 3.70 

Carte perdue  1.50  1.50 

Scolaires 68.00 70.00   

 
 
(1)

 Valable 6 mois. Sur présentation d'un justificatif. 

(2)
 Sur présentation d'un justificatif. 

(3)
 Valable 6 mois. 

(4)
 Carte individuelle. Valable 6 mois 

 

Les casiers sont gratuits. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article 4-4 -2 « le sport d’intérêt communautaire » des statuts de la communauté de communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ENTERINE les tarifs pour le centre nautique Aquaval de Gaillon à compter du 1
er

 janvier 2010, 

 

S’ENGAGE à inscrire les recettes au budget communautaire 2010 et suivants. 

 
 
 
13 – DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT DE 
MISSION COMPLEMENTAIRES 
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que le code général des collectivités 
territoriales (articles L 5211-1, L 5211.2, L 2122-22, L 2122-23) prévoit que les établissements publics 
de coopération intercommunale peuvent déléguer certains pouvoirs à leur président. Cet article a été 
modifié depuis le mois de mai 2009, il convient donc de délibérer à nouveau sur la délégation. Le 
président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception (article L 5211-10). : 
 
1º Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
 
2º De l'approbation du compte administratif ; 
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3º Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L 1612-15 ; 
 
4º Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
 
5º De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
 
6º De la délégation de la gestion d'un service public ; 
 
7º Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 
 
A noter que lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 
Proposition de délégation des missions complémentaires suivantes au président de la CCEMS pour la 
durée de son mandat : 
 
1. d’arrêter et de modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
communautaires ; 
 
2 .de procéder, dans les limites fixées par le conseil communautaire, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles 
à la gestion des emprunts y compris les opérations de couverture de risques de taux et de change 
ainsi que de prendre des décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L 2221-
5-1, sous réserve des dispositions du c de ce de ce même article, et de passer, à cet effet, les actes 
nécessaires ; 
 
3. de créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaire ; 
 
4. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés  et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget ; 
 
5. de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédent pas 
douze ans ; 
 
6. de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
communauté de communes à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
7. de passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
8. de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ; 
 
9. de fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 
de justice et experts ; 
 
10. d’accepter des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 
 
11. De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
 
12. D’exercer, au nom de la communauté de communes, les droits de préemption définis par le code 
de l’urbanisme, que la communauté de communes en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 
l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier 
alinéa de l’article           L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
communautaire ; 
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13. D’intenter au nom de la communauté de communes, les actions en justice ou de défendre la 
communauté de communes dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil 
communautaire ; 
 
14. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules communautaires dans la limite fixée par le conseil communautaire ; 
 
15. De donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la communauté de 
communes préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
16. De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone 
d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.332-
11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et réseaux ; 
 
17. De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil 
communautaire ; 
 
18. D’exercer, au nom de la communauté de communes et dans les conditions fixées par le conseil 
communautaire, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme ; 
 
19. De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la communauté de communes ; 
 
20. D’exercer au nom de la communauté de communes le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 
et suivants du code de l’urbanisme ; 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE par délégation du conseil communautaire, de charger le président, pour la durée de son 

mandat, des missions énumérées ci-dessus. 
 

 
 
14 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : CREATION D’UN EMPLOI DE 
REDACTEUR A TEMPS COMPLET A COMPTER DU 1er JANVIER 2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée qu’un agent actuellement en poste à la 
communauté de communes Eure Madrie Seine en tant qu’adjoint administratif de 2

ème
 classe a 

obtenu son concours de rédacteur territorial. Il convient donc de créer un poste de rédacteur 
territorial à compter du 01/01/2010. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le Livre IV du Code des Communes, 
 
Vu l’article 3, alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984, 
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Vu la loi du 27 décembre 1994, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de supprimer le poste d’adjoint administratif de 2
ème

 classe, 

 

DECIDE de créer, à compter du 1
er

 Janvier 2010, un emploi de rédacteur territorial à temps 

complet,  

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au chapitre 012 Ŕ Frais de personnel Ŕ du budget 

2010. 
 
 
 

15 – PERSONNEL : REGIME INDEMNITAIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 
2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée qu’en vertu du principe d’égalité de traitement 
des agents de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, il est proposé d’uniformiser le 
régime indemnitaire mis en place précédemment par les dispositions ci-dessous : 
 
 Indemnité d’Administration et de Technicité 
 
Il est proposé d'instituer, selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l'Etat (décret n° 2002-61 et l'arrêté du 14 janvier 2002), l'indemnité d'administration et de 
technicité aux agents relevant des cadres d'emplois suivants : 

 

Filières 

 

Grades 

Montants 
moyens de 
référence * 

Administrative et/ou 
Technique et/ou 

Animation 

 Adjoint administratif de 2
ème

 classe 

 Adjoint technique de 2
ème

 classe 

 Adjoint d’animation de 2
ème

 classe 

 

 

443,49 € 

Administrative et/ou 
Technique et/ou 

Animation et/ou Sportive 

 Adjoint administratif de 1
ère

 classe 

 Adjoint technique de 1
ère

 classe 

 Adjoint d’animation de 1
ère

 classe 

 Opérateurs des APS 

 

458,31 € 

Administrative et/ou 
Technique et/ou Sportive 

 Adjoint administratif principal de 2
ème

 
classe 

 Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 

 Agent de maîtrise 

 Opérateurs qualifié des APS 

 

 

463,61 € 

Administrative et/ou 
Technique et/ou 

Animation et/ou Sportive 

 Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe 

 Adjoint technique principal de 1
ère

 classe 

 Opérateurs principal des APS 

 Adjoint d’animation principal de 1
ère

 classe 

 

 

469,96 € 

Technique  Agent de maîtrise principal 483,71 € 

Administrative et/ou 
Animation et/ou Sportive 

 Rédacteur (jusqu’à IB 380) 

 Animateur (jusqu’à IB 380) 

 Assistant qualifié de 2
ème

 classe (jusqu’à IB 
380) 

 Educateur de 2
ème

 classe des APS (jusqu’à 
IB 380) 

 

581,10 € 

* pouvant être majorés d’un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 8. 
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Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la valeur 
du point de la fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 
travailler à temps partiel. 

Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires    
 
Il est proposé, il est décidé à l’unanimité d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des 
textes applicables aux agents de l’Etat, l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires aux agents 
relevant des cadres d’emplois suivants : 

Filières Cadres d’emplois 

 
Administrative 

Adjoints administratifs 
Rédacteurs 

 
 

Technique 

Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 
Contrôleurs de travaux 
Techniciens supérieurs 

 
Sanitaire et sociale 

Educateurs de jeunes enfants 
Auxiliaire de puériculture 

 
Sportive 

Educateurs des Activités Physiques et Sportives 
Opérateurs des Activités Physiques et Sportives 

 
Animation 

Animateurs 
Adjoints d’animation 

 
 Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires aux agents relevant des cadres 
d’emplois suivants : 

 

Filières grades 
Montants moyens 

annuels de 
référence * 

Administrative  Attaché principal 1
ère

 ou 2
ème

 classe 1 452,20 € 

Administrative   Attaché 1 064,81 € 

Administrative 
et/ou Sportive  

 Rédacteurs 

 Educateurs des APS 
846,77 € 

 * pouvant être majorés d’un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 8. 
 

Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la valeur 
du point de la fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 
travailler à temps partiel. 
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Indemnités d’exercice de Missions des Préfectures 
 
Il est proposé d'instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l'Etat, l'Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures aux agents relevant des cadres 
d'emplois suivants : 

 

Filières grades 
Montants 
moyens 

annuels de 
référence * 

Administrative et/ou 
technique et/ou 

Animation 
 

 Adjoint administratif de 2
ème

 classe 

 Adjoint technique de 2
ème

 classe 

 Adjoint technique de 1
ère

 classe 

 Adjoint d’animation de 2
ème

 classe 

 

1 143,37 € 

 
Technique 

 Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 

 Adjoint technique principal de 1
ère

  classe 

 Agent de maîtrise 

 Agent de maîtrise principal 

 

1 158,61 € 

 

Administrative et/ou 
Animation et/ou 

Sportive 

 Adjoint administratif de 1ère classe 

 Adjoint administratif principal de 2ème classe 

 Adjoint administratif principal de 1ère classe 

 Adjoint d’animation de 1ère classe 

 Adjoint d’animation principal de 2ème classe 

 Adjoint d’animation principal de 1ère classe 

 Opérateur des APS 

 

 

1 173,86 € 

Administrative   Rédacteurs 1 250.08 € 

Administrative   Attachés 1 372,04 € 

Administrative   Directeurs 1 494,00 € 

* pouvant être majorés d’un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 3. 

Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la 
valeur du point de la fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés 
à travailler à temps partiel. 

 
 Prime de service et de rendement 
 

Il est proposé d'instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l'Etat, la Prime de Service de Rendement aux agents relevant des cadres d'emplois 
suivants : 
 

Filières Grades 
Taux moyen annuel du 

TBMG*  

 
Technique 

 Contrôleur 

 Contrôleur principal 

 Contrôleur en chef 

      4% (soit 833,68 €) 
5% (soit 1 136,71 €) 
5% (soit 1 195,68 €) 

 
Technique 

 Technicien supérieur 

 Technicien supérieur principal 

 Technicien supérieur en chef 

       4% (soit 856,71 €) 
5% (soit 1175,10 €) 
5% (soit 1 246,40 €) 

 
Technique 

 Ingénieur  

 Ingénieur principal 

 Ingénieur en chef de classe 
normale 

 Ingénieur en chef de classe 
exceptionnelle 

6% (soit 1 592,76 €) 
8% (soit 2 727,01 €) 

 
9% (soit 2 907,46 €) 

 
12% (soit 5 518,74 €) 
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* TBMG = traitement indiciaire majoré annuel du 1
er

 échelon + traitement indiciaire majoré annuel de    l’échelon 
terminal/2 
Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la valeur 
du point de la fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 
travailler à temps partiel. 

 
 Indemnité spécifique de service 

 

Il est proposé d'instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l'Etat, l’Indemnité Spécifique de Service aux agents relevant des cadres d'emplois 
suivants : 
 

Filières Grades 
Montants annuels 

moyens de 
référence *  

 
Technique 

 Contrôleur 

 Contrôleur principal 

 Contrôleur en chef 

2 674,00 € 
5 704,50 € 
5 704,50 € 

 
Technique 

 Technicien supérieur 

 Technicien supérieur principal 

 Technicien supérieur en chef 

3 743,60 € 
5 704,50 € 
5 704,50 € 

 
 
 
Technique 

 Ingénieur (jusqu’au 6
ème

 échelon) 

 Ingénieur (à partir du 7ème échelon) 

 Ingénieur principal (jusqu’au 5
ème

 échelon) 

 Ingénieur principal (à partir du  6
ème

 échelon 
ayant  5 ans dans le grade) 

 Ingénieur principal (à partir du  6
ème

 échelon 
n’ayant  pas 5 ans dans le grade) 

 Ingénieur en chef de classe normale 

 Ingénieur en chef de classe exceptionnelle 

  8 913,25 € 
10 695,90 € 
14 974,26 € 

 
17 826,50 € 

 
14 974.26 € 

    19 609,15 € 
    26 634,40 € 

* pouvant être majoré d’un coefficient compris entre 0 et 1,33 pour les ingénieurs en chef de classe 
exceptionnelle, compris entre 0 et 1,225 pour les ingénieurs en chef de classe normale et ingénieurs 
principaux, compris entre 0 et 1,15 pour les ingénieurs et pour le reste des cadres d’emplois entre 0 et 
1,10. 

Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la valeur 
du point de la fonction publique. 
 
 Prime de service 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, la Prime de Service aux agents relevant des cadres d’emplois suivants : 

 

Filières Grades 
Taux moyen 

annuel  

 
Sanitaire et 

sociale 

 Auxiliaires de puériculture 

 Educateurs de jeunes enfants 
 

7,50 % des 
traitements bruts 

des personnels en 
fonction ayant 

vocation à la prime 
(taux maxi 17%) 

 
Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique. 
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 Indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires (non 
cumulable avec les IHTS et la prime de service 

 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité Forfaitaire Représentative de Sujétions et de Travaux 
Supplémentaires aux agents relevant des cadres d’emplois suivants : 
 

Filières Grades 
Montant moyen annuel de référence* 

 

Sanitaire et 
sociale 

 Educateur 

 Educateur principal 

 
950,00 € 

Sanitaire et 
sociale 

 Educateur chef 
 

1 050,00 € 

* pouvant être majorés d’un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 5. 

Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique. 
 
 Indemnité de Suivi et d’Orientation des Elèves 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité de Suivi et d’Orientation des Elèves aux agents relevant des cadres 
d’emplois suivants : 

 

Filières Grades Montant annuel de 
référence 

 
Culturelle 

 Professeurs d’enseignement artistique 

 Assistants spécialisés d’enseignement 
artistique 

 Assistants d’enseignement artistique 

Part taux fixe : 
1 189,60 € 

Part taux modulable (maxi) : 
1 397,75 € 

 
Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique. 
 
 Indemnité de sujétions spéciales 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité de sujétions spéciales aux agents relevant des cadres d’emplois 
suivants : 
 

Filières Grades Montant annuel de 
référence 

 
Sportive 

 Conseiller des Activités Physiques et 
Sportives 

4215 € 
(taux individuel pouvant 

atteindre 120 % du taux de 
référence) 

 
Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique. 
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 Indemnité de responsabilité des directeurs d’établissements d’enseignements artistiques 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité responsabilité des directeurs d’établissements d’enseignements 
artistiques aux agents relevant des cadres d’emplois suivants : 
 

Filières Grades Montant moyen annuel de 
référence 

 
Culturelle 

 Directeurs d’établissements 
d’enseignements artistiques 

1 114.95 € 

* pouvant être majorés de 50 % lorsque l’établissement n’est pas doté d’un poste d’adjoint. 

Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique 
 

 Indemnité de sujétions spéciales des directeurs et directeurs adjoints d’établissements 
d’enseignements artistiques 
 
Il est proposé d’instituer, selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 
agents de l’Etat, l’Indemnité de sujétions spéciales aux agents relevant des cadres d’emplois 
suivants : 
 

Filières Grades Montant moyen annuel de 
référence 

 
Culturelle 

 Directeurs d’établissements 
d’enseignements artistiques 

2 857.96 € 

 
Les taux moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés 
sur la valeur du point de la fonction publique 
 
 
AGENTS NON TITULAIRES 
 
Les dispositions faisant l'objet de la présente délibération pourront être étendues aux agents non 
titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux 
fonctionnaires des grades de référence. 
En ce qui concerne les agents de droit privé (Contrat d’Accompagnement dans l’emploi, agents 
horaires, …), ils percevront au minimum 1/12

ème
 de leur traitement de base annuel. 

 
 
CLAUSE DE SAUVEGARDE 
 
Conformément à l'article 88 de la loi n° 84-53, stipule que pour les agents qui subiraient une baisse de 
leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions réglementaires, 
ceux-ci conserveraient le bénéfice, à titre individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils 
disposaient, en application des dispositions réglementaires antérieures. 
 
 
ATTRIBUTIONS INDIVIDUELLES 
 
Conformément au décret n° 91-875, le Président fixera et pourra librement moduler les attributions 
individuelles dans la limite fixée au paragraphe consacré aux bénéficiaires, en fonction des critères 
suivants : 
 La manière de servir, appréciée notamment à travers la notation annuelle et ou un système 
d'évaluation mise en place au sein de la collectivité 
 La disponibilité, l’assiduité, 
 L'expérience professionnelle, 
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 Les fonctions et le niveau hiérarchique appréciés notamment par rapport aux responsabilités 
exercées, au niveau d'encadrement défini dans le tableau des emplois de la collectivité, 
 L’assujettissement à des sujétions particulières, 
La révision (à la hausse ou à la baisse) de ces taux pourra être effective dans le cas de modification 
substantielle des missions de l'agent. 
Toutefois le minimum garanti à chaque agent correspond un 1/12 du traitement de base indiciaire 
annuel. 
Le régime indemnitaire est applicable à partir de 6 mois de présence consécutifs dans la 
collectivité. 
 
 
MODALITES DE MAINTIEN ET SUPPRESSION 
 
Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés annuels et 
autorisations exceptionnelles d’absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou 
congés d’adoption, accidents de travail, maladies professionnelles reconnues, congé de maladie 
ordinaire n’impliquant pas le demi-traitement. 
Les primes et indemnités pourront cesser d'être versées : 

 en cas d’indisponibilité impliquant une absence continue supérieure à 6 mois 

 à l'agent faisant l'objet d'une sanction disciplinaire et portant sur une éviction momentanée 
des services ou fonctions (exclusion). 
Le montant de la prime ou indemnité pourra également varier en fonction des absences du service. 
Chaque jour d’absence au-delà de 5 jours ouvrables d’arrêt maladie dans l’année ôtera à l’agent 
1/200

ème
 de la prime ou indemnité versée. Cet abattement ne s’applique que sur le régime minimum 

garanti.  
 
 
CLAUSE DE REVALORISATION 
 
Les primes et indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants 
ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
 
 
DATE D'EFFET 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01

er
 janvier 2010. 

 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1

er
 alinéa de l'article 88 de la loi 

du 26 janvier 1984 précitée, 
 
Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité d'administration et de technicité fixant 
les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour  travaux 
supplémentaires modifié par le décret n° 208-199 du 27 février 2008, 
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Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires des services déconcentrés fixant les montants de référence de l'i.f.t.s, 
 
Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice de 
missions des préfectures, fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 72-18 du 5 janvier 1972 relatif à la prime de service et de rendement, 
 
Vu le décret n° 2003-799 et l’arrêté du 25 août 2003 relatifs à l’indemnité spécifique de service allouée 
aux fonctionnaires des corps techniques de l’equipement fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatifs à l’indemnité de sujétions spéciales allouée aux 
fonctionnaires du secteur médico-social fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 68-929 du 24 octobre 1968 relatifs à la prime de service allouée aux fonctionnaires du 
secteur médico-social fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 88-1083 du 30 novembre 1988 relatifs à la prime spécifique allouée aux fonctionnaires 
du secteur médico-social fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 92-4 du 2 janvier 1992 relatifs à la prime d’encadrement allouée aux fonctionnaires du 
secteur médico-social fixant les montants de référence, 
 
Vu l’arrêté du 23 avril 1975 relatifs à la prime forfaitaire mensuelle  et la prime spéciale de sujétions 
allouée aux fonctionnaires du secteur médico-social fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 2002-1105 du 30 août 2002 relatif à l’indemnité représentative de sujétions et de 
travaux supplémentaires allouée aux fonctionnaires du secteur médico-social fixant les montants de 
référence, 
 
Vu le décret n° 95-545 du 2 mai 1995 relatifs à la prime de sujétion spéciale allouée aux 
fonctionnaires de la filière culturelle fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 93-526 du 26 mars 1993 relatifs à la prime de technicité forfaitaire allouée aux 
fonctionnaires de la filière culturelle fixant les montants de référence, 
 
Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 relatifs à l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves 
allouée aux fonctionnaires de la filière culturelle enseignement artistique fixant les montants de 
référence, 
 
Vu les décrets n° 91-875 du 06 septembre 1991, n° 2002-47 du 09 janvier 2002 modifiés relatif à 
l’indemnité de responsabilité des directeurs d’établissements d’enseignement artistiques, 
 
Vu les décrets n° 91-875 du 06 septembre 1991 et n° 2002-47 du 09 janvier 2002 modifiés relatif à 
l’indemnité de sujétions spéciales des directeurs et directeurs adjoints d’établissements 
d’enseignement artistiques, 
 
Vu les décrets n° 91-875 du 06 septembre 1991 modifié et n° 2004-1055 du 01

er
 octobre 2004 relatif à 

l’indemnité de sujétions des conseillers d’éducation populaire et de jeunesse, 
 
Vu la jurisprudence et notamment l'arrêt du conseil d'état n° 131247 et n°131248 du 12 juillet 1995 
autorisant un agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du principe 
d'égalité de traitement, 
 
Vu les crédits inscrits au budget, 
 

A l’unanimité, 
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FIXE dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux 
moyen des indemnités applicables à ces personnels, suivant l'article 2 du décret 91-875,  
 

DECIDE d’abroger les délibérations suivantes : 
 
1. Délibération du 10 juin 2003. relative à la mise en place du régime indemnitaire pour le 

personnel transféré à la CCEMS. 

2. Délibération du 08 juillet 2003 relative aux avantages acquis par les personnels des 
communes d’Aubevoye et de Gaillon (13

ème
 mois) 

3. Délibération du 17 février 2004 relative au régime indemnitaire du personnel de la CCEMS à 
compter du 01/01/2004 

4. Délibération du 30 mars 2004 complétant la délibération du 17/02/2004 sur le régime 
indemnitaire 

5. Délibération du 11 mai 2004 relative au régime indemnitaire des agents territoriaux de 
salubrité 

6. Délibération du 13 décembre 2004 relative à l’instauration d’un régime indemnitaire aux 
agents recrutés sur la base d’un contrat CES (Contrat Emploi Solidarité), d’un CEC (Contrat 
Emploi Consolidé) ou d’un CEJ (Contrat Emploi Jeune) 

7. Délibération du 11 janvier 2005 relative au régime indemnitaire des rédacteurs territoriaux 

8. Délibération du 01
er

 février 2005 relative au régime indemnitaire des techniciens supérieurs 
territoriaux 

9. Délibération du 10 mai 2005 relative au régime indemnitaire des agents d’entretien territoriaux 

10. Délibération du 05 juillet 2005 relative au régime indemnitaire des techniciens supérieurs 
territoriaux 

11. Délibération du 27 septembre 2005 relative au régime indemnitaire des attachés territoriaux 

12. Délibération du 29 juin 2006 relative au régime indemnitaire des contrôleurs territoriaux 

13. Délibération du 12 septembre 2006 relative au régime indemnitaire des agents de maîtrise 
territoriaux 

14. Délibération du 27 mai 2008 relative au régime indemnitaire des ingénieurs territoriaux 

15. Délibération du 16 décembre 2008 relative au régime indemnitaire de la filière sportive 

16. Délibération du 23 juin 2009 relative au régime indemnitaire des rédacteurs territoriaux 

 

 
B – AFFAIRES FINANCIERES 
 

16 – DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2010 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, un débat a lieu au conseil communautaire sur les orientations générales du budget, dans un 
délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. 
 
Le débat ne donne pas lieu à délibération. De même, il ne lie pas juridiquement le Président ou le 
conseil communautaire pour le vote du budget proprement dit. 
 
Les propositions, qui sont faites, ne sont données qu’à titre indicatif et feront probablement l’objet de 
modifications pour le budget définitif. 
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Conformément à la loi du 06 février 1992, il s’agit pour le débat d’orientations budgétaires de donner 
les grandes lignes directrices des objectifs et priorités du prochain budget primitif sous toutes 
réserves. 
 
 
Compte tenu de la réforme en cours, les collectivités sont en attente d’éléments supplémentaires pour 
pouvoir faire le débat d’orientations budgétaires. Le président propose à l’assemblée qu’il n’y ait pas 
de débat d’orientation budgétaire pour les budgets impactés par cette réforme. 
 

Par contre, le débat est maintenu pour les budgets qui sont financés par les utilisateurs. 
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SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SPAC) 

 
Une étude a été réalisée dans le cadre du schéma directeur d’assainissement. Celle-ci démontre que 
pour effectuer tous les travaux, il faudra augmenter la surtaxe du SPAC. 
Compte tenu du décalage des travaux, il est  proposé de surseoir à l’augmentation de celle-ci. 
Le financement des investissements se fera en autofinancement et avec un emprunt.  
 

PREVISION  2 010 

FONCTIONNEMENT   

Dépenses diverses 29 647 € 

Charges d'intérêt 525 € 

Etudes 20 000 € 

Charges exceptionnelles  

 Dotations aux amortissements 272 493 € 

Total dépenses de fonctionnement 322 665 ú 

PRE + taxe de raccordement 200 000 € 

Surtaxe 238 242 € 

Subventions 130 782 € 

Excédent prévisionnel  2009 658 000 € 

Total recettes de fonctionnement 1 227 024 ú 

Autofinancement 904 359 ú 

INVESTISSMENT  

Remboursement capital de la dette 
103 344 € 

Travaux 2010 
3 297 000 € 

Travaux - rue jean moulin/rue de la céramique (Gaillon) 250 000 € 

Travaux - rue des Sorbiers (Gaillon) 100 000 € 

réhab. / création de réseaux  - maître d'œuvre 40 000 € 

Travaux réhabilitations / réparations diverses  80 000 € 

extension de réseaux (avec PVR) - MO + travaux 20 000 € 

Etanchéité - Champenard 20 000 € 

Dégrillage automatique - Champenard/Bernières 90 000 € 

travaux sur réha existant / programmation SDA 135 000 € 

STEP & canalisation vallée d'Eure 240 000 € 

Extension de la STEP (Aubevoye) 2 300 000 € 

Travaux sécurisation sur STEP (CRAM) 22 000 € 

Total dépenses investissement 3 400 344 € 

TVA 540 311 € 

Subventions 1 890 876 € 

Prélèvement sur le fonctionnement 769 157 € 

Emprunt 200 000 € 

Total recettes d’investissement 3 400 344 € 

Solde 
135 202 € 
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SERVICE EAU POTABLE 

 
Les recettes de fonctionnement ne couvrent plus les dépenses. Le service a vécu sur l’excédent 
de fonctionnement reporté. 
Pour l’année 2010, les investissements à réaliser s’élèvent à 2 681 000 €. Pour financer ces 
travaux, il est envisagé de faire un emprunt de 600 000 € et d’autofinancer à la hauteur de 574 000 
€ environ.  
En effet, si la collectivité prélève la totalité de son autofinancement potentiel, elle ne sera plus en 
mesure de couvrir les annuités de la dette en capital sur fonds propres comme le prévoit le CGCT. 
Toutefois, cette mesure est transitoire car les projections montrent qu’en 2011, il faudra 
certainement mettre en place une surtaxe. 
 

 

PREVISION  2 010  

FONCTIONNEMENT   

Dépenses diverses 178 000 € 

Charges d'intérêt 305 € 

Etudes 50 000 € 

Charges exceptionnelles 120 000 € 

 Dotations aux amortissements 182 000 € 

Total dépenses de fonctionnement 530 305 ú 

Vente d’eau 50 000 € 

Surtaxe 20 000 € 

Excédent prévisionnel  2009 
1 190 000 

€ 

Total recettes de fonctionnement 
1 260 000 

ú 

Autofinancement 729 695 ú 

INVESTISSMENT  

Remboursement capital emprunt 15 970 € 

Investissement  2010 
2 681 000 

€ 

Réservoir et canalisation Port-Mort 2 050 000 € 

Réhabilitation des forages 70 000 € 

Forage de Cailly - réha / mise en conformité turbidimètre 60 000 € 

Etude vulnérabilité en cas de crue - Courcelles 50 000 € 

Maîtrise foncière (notamment accès forage Lormais I et II) 10 000 € 

réha / renforcement (programmation pluriannuel de travaux) 200 000 € 

Travaux calorifugeage Chemin des Isles (Autheuil-Authouillet) 10 000 € 

Sectorisation - Réseau de Cailly  95 000 € 

Travaux pb pression Hameau de Brosville (St Etienne s/Bailleul) 25 000 € 

Acquisition foncière Hameau de Brosville (St Etienne s/Bailleul) 1 000 € 

extension de réseaux (avec PVR) - m d'oe + travaux 30 000 € 

Etudes diverses RESEAU AEP 20 000 € 

Dévoiements de canalisation 60 000 € 

Total dépenses investissement 
2 696 970 

€ 

TVA 439 361 € 

Subventions 
1 083 842 

€ 

Prélèvement sur le fonctionnement 573 767 € 

Emprunt 600 000 € 

Total recettes d’investissement 
2 696 970 

€ 

Solde 155 928 € 
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SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 
 

Les réhabilitations d’assainissement sont financées par l’agence de l’eau et par les bénéficiaires 
des travaux. 
 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Montant 

reliquat 10 installations Venables sur 2010 (Md'oe. Concept environnement) 
5 000.00 € 

reliquat 10 installations Venables sur 2010 (Travaux SOGEA) 
100 000.00 € 

maîtrise d'œuvre EP communautaires 
60 000.00 € 

travaux 60 installations 
600 000.00 € 

missions CSPS 
6 000.00 € 

frais d'huissiers 
8 000.00 € 

frais pub/repro 
1 500.00 € 

Total 
780 500.00 € 

 
 
 

17 - AUTORISATION AU PRESIDENT D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER 
DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2010 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que l’article L. 1612-1 du Code général des 
collectivités territoriales stipule que : 
 
« … 
 
« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget 
avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette […] 
 
« L’autorisation mentionnée à l’article ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
« Les crédits correspondants, visés à l’article ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption 
… » 
 
Conformément aux termes de cet article, le rapporteur propose l’application de celui-ci dans la limite 
maximale de la manière suivante : 
 
Montant maximal autorisé 622 199 €. 

 

COMPTES LIBELLES MONTANTS 

205.020 Logiciels 15 000 € 

2158.020 Matériel et outillage technique 50 000 € 

2183.020 Matériel de bureau & informatique 35 000 € 

2184.020 Mobilier 40 000 € 

2315-115 Stade de Courcelles sur Seine 20 000 € 

2313-117 Création centre de loisirs Fontaine Bellenger 80 000 € 

2313-118 Création centre de loisirs de Fontaine Heudebourg 90 000 € 

2313-110 Construction salle de sport 70 000 € 

 TOTAL 400 000 € 
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Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
DECIDE d’engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif 2010 telles que définies ci-dessus, 
 
S’ENGAGE le cas échéant, à inscrire les crédits au budget primitif 2010. 
 
 
 

18 - SILOGE : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION DE 7 LOGEMENTS A GAILLON 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la compétence 
« garantie d’emprunts ». 
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour la 
construction de logements.  
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la demande formulée par la SOCIETE IMMOBILIERE DU LOGEMENT DE L'EURE - S.I.L.O.G.E. 
et tendant à obtenir la garantie des Prêts type PLAI destinés à la construction de 7 logements, située 
avenue François Mitterrand à Gaillon, 
 
Vu le rapport établi par la Commission des Finances et concluant à accorder cette garantie, 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du Code Civil, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 - La communauté de communes Eure Madrie Seine accorde sa garantie pour le 
remboursement, aux conditions définies à l’article 2, de la somme totale de 352 687,20 euros, 
représentant 80 % de deux emprunts d’un montant total de 440 859 euros que la SILOGE SA HLM se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain et d’autre part, la construction sur 
ledit terrain de 7 logements, située avenue François Mitterrand à Gaillon. 
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ARTICLE 2 - Les caractéristiques des prêts  type PLAI consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes : 
 
2.1 Pour le prêt  PLAI foncier : 
 Montant du prêt :  50 330,00 euros. 
 Montant garanti :  40 264,00 euros 
 Durée totale du prêt : 50 ans. 
 Echéances : annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : 1.05 %  
 Taux annuel de progressivité : 0 %  
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
2.2 Pour le prêt PLAI destiné à la construction : 

 Montant du prêt : 390 529,00 euros. 
 Montant garanti :  312 423,20 euros 
 Durée totale du prêt : 32 ans. 
 Echéances : annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : 1.05 %  
 Taux annuel de progressivité : 0 %  
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du livret A et commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués aux prêts seront ceux en vigueur à la date d’effet des contrats de prêt garantis par la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 3 - Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la communauté de 
communes Eure Madrie Seine s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 - Le conseil communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
ARTICLE 5 - Le conseil communautaire autorise le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera 
passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 
 

19 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT 
LA REHABILITATION DE 205 LOGEMENTS COLLECTIFS A GAILLON 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
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Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles L2252-1 et 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat » et tendant à obtenir la garantie d’emprunts destiné à la 
réhabilitation de 205 logements collectifs situés à Gaillon Ŕ Jardin de Bas Ŕ, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE  
 
ARTICLE 1 : La communauté de communes Eure Madrie Seine accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 1 968 000 €, représentant 80% d’un emprunt d’un montant de 
2 460 000 euros que Eure habitat se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 205 logements quartier Jardin de Bas à Gaillon. 
 
 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques du prêt Eco-prêt consenti par la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes : 
 
Durée totale du prêt…………… .. : 15 ans 
Echéances………………………… : annuelles 
Différé d’amortissement…… ….. : non 
Amortissement……………………. : naturel 
Taux d’intérêt fixe………………….. : 1.90% 
Taux de progressivité des échéances : 0 
 
ARTICLE 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que se soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la communauté de 
communes Eure Madrie Seine s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 : la communauté de communes Eure Madrie Seine s’engage, pendant toute la durée du 
prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
ARTICLE 5 : la communauté de communes Eure Madrie Seine s’engage autorise le Président à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations de 
l’emprunteur. 
 
 
 

20 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT 
LA REHABILITATION DE 205 LOGEMENTS COLLECTIFS A GAILLON 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
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Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles L2252-1 et 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat » et tendant à obtenir la garantie d’emprunts destiné à la 
réhabilitation de 205 logements collectifs situés à Gaillon Ŕ Jardin de Bas Ŕ, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE  
 
ARTICLE 1 : La communauté de communes Eure Madrie Seine accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 1 551 736 €, représentant 80% d’un emprunt d’un montant de 1 939 
670 euros que Eure habitat se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations.  
Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 205 logements quartier Jardin de Bas à Gaillon. 
 
 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques du prêt PAM consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes : 
 
Durée totale du prêt…………… .. : 20 ans 
Echéances………………………… : annuelles 
Différé d’amortissement…… ….. : 0 
Taux d’intérêt actuariel annuel…. : 1.85% 
Taux annuel de progressivité….. : 0% 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité des échéances : en fonction de la variation du taux 
du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 
 
Les taux d’interet et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de verier en fonction de la 
variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération. 
 
ARTICLE 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que se soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la communauté de 
communes Eure Madrie Seine s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 : la communauté de communes Eure Madrie Seine s’engage, pendant toute la durée du 
prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
ARTICLE 5 : la communauté de communes Eure Madrie Seine s’engage autorise le Président à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations de 
l’emprunteur. 
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C – AFFAIRES DIVERSES 
 
 
DISCOURS DE MONSIEUR RECHER 

 
« Au moment où le débat sur la suppression de la taxe professionnelle prend une vigueur nouvelle, il 
incombe aux collectivités de ne pas se tromper de sujet et de faire porter les discussions moins sur les 
modalités de la réforme que sur ses principes qui sont totalement étrangers aux exigences de la 
justice fiscale et au respect de la décentralisation. 
 
La suppression de la Taxe Professionnelle entraîne une redistribution des ressources des collectivités, 
conduisant à une nouvelle réduction drastique de l’autonomie financière des Départements et des 
Régions. 
 
Nous allons rapidement assister à un processus d’assèchement des collectivités, réduisant par 3 leurs 
marges de manœuvre. 
 
Chacun peut comprendre que la période justifie vigilance et modération. Mais on ne peut pas à la fois 
dicter ce principe et ne pas contrôler sa propre machine réglementaire, productrice de nouvelles 
dépenses qui s’imposent aux échelons locaux. 
 
Les Régions et les Départements, privés de toute dynamique fiscale, n’auront d’autre choix que 
d’appliquer les règles qui s’imposent à eux dans leurs compétences. Par conséquent, leurs 
contributions aux projets des autres collectivités vont nécessairement, et très vite, se réduire 
 
Les intercommunalités et les communes vont rapidement mesurer la nécessité pour elle d’une 
augmentation massive de leur autofinancement. 
 
Le débat sur la suppression de la Taxe Professionnelle n’est pas achevé. Cependant, quels que 
soient la vigueur et les soubresauts auxquels il donnera lieu (Sénat, Assemblée Nationale), il y a fort à 
craindre qu’il passe à côté de l’essentiel. 
 
En effet, il existe peu de réformes qui ne désignent avec autant de netteté que celle-ci leurs gagnants 
et leurs perdants. Le projet du Gouvernement aboutit à un allègement massif de la fiscalité des 
entreprises (7 milliards d’euros) dans un souci théorique d’amélioration de leur compétitivité. 
 
La nature ayant horreur du vide, les ménages régleront l’addition, d’abord en tant que contribuables 
nationaux au titre de la garantie de ressources que l’État s’engage à apporter aux collectivités (chacun 
sachant que le budget de l’État est composé aux ¾ d’impôts ménages), ensuite en tant que 
contribuables locaux appelés à combler la perte dynamique fiscale à laquelle seront confrontées les 
Collectivités Territoriales dans la durée. Les bases des Taxes Professionnelles ayant progressé de 
plus de 3 % en moyenne ces dix dernières années, leur disparition et le caractère inéluctablement 
dégressif de la compensation obligeront à actionner fortement le levier fiscal qui reposera désormais 
pour les ¾ sur une taxation des ménages.  
 
En d’autres termes, l’initiative gouvernementale se résume à un transfert de charges des entreprises 
vers les ménages. 
 
Au moment où le chômage et la précarité flambent, où la sortie de crise appelle une activation de la 
demande, où il convient de se préparer à rembourser des déficits abyssaux, on peut douter de la 
justesse comme de la justice du dispositif. 
 
D’ailleurs, il n’est pas certain que les entreprises restent longtemps d’ardentes partisanes du système, 
confrontées demain (au désengagement de collectivités qui n’auront plus les moyens de financer les 
politiques d’attractivité et de développement de leur territoire. On se rendra vite compte que des 
voiries non réhabilitées ou des zones d’activités mal entretenues ne sont pas moins pénalisantes 
qu’une cotisation de taxe professionnelle. 
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Mais il y a plus grave encore. 
 
Le projet gouvernemental traduit une véritable démarche de recentralisation, inspiré par le besoin qu’il 
a de trouver des recettes nouvelles. Les collectivités vont être contraintes à contribuer au 
rééquilibrage des équilibres nationaux en compensation d’un État impécunieux. 
 
De plus, et c’est tout à fait insupportable, il fait proférer un insupportable soupçon selon lequel nos 
collectivités seraient mal gérées. L’obligation imposée aux collectivités de n’emprunter que pour 
investir (contrairement à l’État) et le fait que le total de leur dette cumulée équivaut en 2008 au seul 
déficit d’une année de l’État suffisent à démonter cet argument. 
 
La cotisation locale d’activité qui porte sur le foncier économique n’offre plus de réel pouvoir de 
décision sur le taux car l’assiette échappe à l’action des collectivités (les valeurs cadastrales sont 
toujours fixées par l’État) et se trouve par conséquent déconnectée des cycles économiques. Cette 
cotisation s’apparente davantage à un impôt national. 
 
Mais la surprise ne s’arrête pas là. Cette réforme est concomitante à l’accroissement des obligations 
en matière de transfert par les entreprises françaises. Hasard du calendrier ? 
 
Peut-être, mais les conséquences ne laissent rien à la chance. Ainsi, les coûts de production vont 
mécaniquement baisser, entraînant par la même un accroissement du résultat d’exploitation, ce qui 
aura pour effet d’augmenter la charge d’impôts sur les sociétés. En conclusion, moins de taxe 
professionnelle pour plus d’impôt sur les sociétés, moins de taxe professionnelle pour les collectivités 
mais moins d’investissement (73 % de l’investissement public). 
 
Mais aucune réforme n’est acceptable dès lors que ne sont pas respectés les principes de justice 
fiscale et la république décentralisée qui implique la liberté de décision des élus locaux sous le 
contrôle démocratique des citoyens. 
Il est encore temps de s’en souvenir. 
 
En résumé, il est évident que la réforme de la Taxe Professionnelle réduira l’autonomie fiscale des 
collectivités locales car un impôt perçu directement n’est pas l’équivalent d’une subvention 
compensatrice de l’État. Une subvention peut être utilisée pour contraindre les collectivités à se 
regrouper alors même qu’elles ne le voudraient pas. Le flou des intentions gouvernementales sur les 
regroupements fut évidemment un sujet de mécontentement du dernier congrès des Maires. Il est vrai 
que les représentants de l’État ne cessent de se contredire. Il reviendra en fin de compte au Sénat, 
dont c’est une fonction essentielle de préserver l’autonomie de nos structures à laquelle les Français 
sont attachés. Ultime sujet de mécontentement ! Le Gouvernement pousse les élus locaux à investir 
dans le plan de relance tout en les accusant d’être trop dépensiers. C’est à rien n’y comprendre. On 
imagine mal le Parlement outrepasser la volonté ferme et non partisane des élus au plus proche de 
leurs concitoyens. » 

 
 
VENTE D’UNE BALAYEUSE 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure Madrie Seine vend 
une balayeuse SCARAB pour 10 000€. 
 
 
BILAN SERVICE SYGOM ET SETOM 
 
Madame BASTIDE présente un bilan des services rendus par le SYGOM et par le SETOM. 
 
Monsieur RECHER propose à l’assemblée qu’après la rencontre avec Monsieur DESTAN, de voir 
comment la CCEMS peut construire un avenir commun. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Monsieur RECHER  indique à l’assemblée que le prochain conseil communautaire aura lieu le mardi 
02 Février 2010 à 20h30 à la salle des fêtes de Courcelles sur Seine. 
 
 
INTERVENTION D’UNE PERSONNE 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée qu’une personne de la commune d’Aubevoye est 
actuellement en train de prendre contact avec les maires de la CCEMS afin de faire un audit dans le 
sport. 
 
 
FCEMS 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que le football club Eure Madrie Seine a demandé à sortir 
de l’EMS. Une commission va donc être créée afin de savoir dans quelle mesure cela peut se faire.  
 
 

PLUS PERSONNE NE DEMANDANT LA PAROLE 
LA SEANCE EST LEVEE A 23H30 
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NOM SIGNATURE NOM SIGNATURE 

AUBERT  LEJEUNE  

BODINEAU  LEQUETTE  

BONNECARRERE  MAILLARD  

BORDES  MANFREDI  

BOTIA  MEULIEN  

BOGAERT  MOUTON  

BOURBLANC  NEUTENS  

BOURIENNE  NICOLAS  

BROCKAERT  OLIVIER  

CALVARIO  PLATEL  

CHAMBON  POTEL  

CHESTERKINE  PUECHAL  

COURVOISIER  RAUX  

DISSON  RECHER  

DUFILS  RENAULT  

ERMONT  RIVES  

FONTAINE  ROCQUES  

FOURRIER  SALAUN  

FRANCESCHINI  SASS  

GLOTON  SEMELIN  

HENRY  SEVENO  

HUET  SIMON  

JUMEL  THIERRY  

LE DIGABEL  UGUEN  

LE DILAVREC  ZILIO  

LE FUR    

 
 


